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RÉSUMÉ

En utilisant des jeux de données longitu-
dinaux français et suisses, nous testons la
mesure dans laquelle un contrat perma-
nent et un emploi dans le secteur public se
traduisent par un plus grand sentiment de
sécurité de l’emploi. Les travailleurs fran-
çais et suisses considèrent toujours béné-
ficier d’une meilleure protection de l’em-
ploi lorsqu’ils détiennent un contrat
permanent. À l’inverse, l’effet protecteur
d’un emploi dans le secteur public n’est
observé qu’en Suisse. L’écart de magni-
tudes des coefficients entre les deux
échantillons est une autre différence signi-
ficative : l’effet d’un contrat permanent est
deux à trois fois plus élevé en France. Ces
différences sont particulièrement intéres-
santes puisqu’elles reflètent les différences
institutionnelles entre les marchés du tra-
vail français et suisses et démontrent que
l’effet protecteur des caractéristiques de
l’emploi sont sensibles au contexte législa-
tif.
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ABSTRACT

Using French and Swiss longitudinal da-
tasets, we test the extent to which a perma-
nent contract and public sector employ-
ment translate into a greater sense of job
security. French and Swiss workers always
consider that they benefit from better job
protection when they hold a permanent
contract. Conversely, the protective effect
of a job in the public sector is only ob-
served in Switzerland. The difference in
magnitudes of the coefficients between
the two samples is another significant dif-
ference: the effect of a permanent contract
is two to three times higher in France.
These differences are particularly interest-
ing as they ref lect the institutional differ-
ences between the French and Swiss labor
markets, and demonstrate that the protec-
tive effect of employment characteristics
are sensitive to the legislative context.
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1. INTRODUCTION

L'insécurité économique suscite une
attention croissante à la fois de la part de
la société civile et de la communauté
scientifique. La lutte contre l’insécurité
économique est même considérée comme
un des grands défis économiques à sur-
monter selon le rapport récemment piloté
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par Blanchard et Tirole (2021). Osberg
(1998) définit l'insécurité économique
comme « l'anxiété produite par un
manque de sécurité économique, c'est-à-
dire par une incapacité à obtenir une pro-
tection contre des pertes économiques
potentielles subjectivement significa-
tives » (p. 23). La nature multidimension-
nelle de l'insécurité économique rend ce-
pendant la création d'une mesure unique
et synthétique chimérique. Rohde et al.
(2022) recensent quatre familles d’indices
d’insécurité économique différentes. Ces
indices peuvent être fondés sur l’approche
axiomatique, micro-économétrique, ma-
croéconomique (ou agrégée) ou sur des
variables subjectives.

L’approche subjective est adoptée
dans ce manuscrit puisque nous nous at-
telons à comprendre l’anatomie de l’insé-
curité de l’emploi perçue. Cet objet
d’étude est important à nos yeux pour au
moins deux raisons. La première réside
dans le fait que l’insécurité économique
renvoie au risque futur de manquer de
ressources. Or, les revenus du travail
constituent la majeure partie des res-
sources d’un individu au cours de sa vie et
une mise au chômage implique une perte
de ressource (partielle ou totale) immé-
diate. Deuxièmement, une littérature
bourgeonnante démontre que le senti-
ment d’insécurité de l’emploi affecte nos
décisions. Par exemple, Clark et Lepinteur
(2022) utilisent une réforme de la contri-
bution Delalande en France pour isoler
l’impact causal de l’insécurité de l’emploi
sur les décisions de fertilité. Ces derniers
montrent qu’une plus grande peur de
perte d’emploi atténue immédiatement la
probabilité d’avoir un enfant. Comolli et
Vignoli (2021) confirme la validité externe
de ces résultats en Italie. Clark et al.

(2023) démontrent également que la per-
ception de l’insécurité de l’emploi affecte
les décisions maritales. D’une manière gé-
nérale, les réponses comportementales
suivant une hausse de l’insécurité de l’em-
ploi perçue sont cohérentes avec la théo-
rie de la tempérance de Kimball (1992) se-
lon laquelle un individu tempérant exposé
à un plus grand risque dans une dimen-
sion (par exemple, le marché du travail)
prend moins de risques dans les autres di-
mensions de sa vie.

Dans cet article, nous mobilisons un
jeu de données français et un jeu de don-
nées suisse. Notre objectif est de com-
prendre dans quelle mesure la perception
de l’insécurité de l’emploi est affectée par
le type de contrat et le type d’employeur.
Plus précisément, nous testons la
croyance populaire selon laquelle les con-
trats à durée indéterminée et les emplois
publics sont sources de sécurité.

Le contrat de travail à durée indéter-
minée (ou CDI) est, en France comme en
Suisse, un accord contractuel entre un
employeur et un employé qui, par défini-
tion, ne stipule pas la date à laquelle il
prend fin. Il s'oppose à une série de con-
trat prenant diverses formes (contrat à
durée déterminée, contrat à objet défini,
travail intermittent, contrat saisonnier,
apprentissage, …) pour lesquelles la fin de
la relation contractuelle est définie et
dont le renouvellement peut être limité.
La mobilisation des jeux de données fran-
çais et suisse est particulièrement intéres-
sante puisqu’elle permet de mener une
analyse comparative dans laquelle s’oppo-
sent des marchés du travail régis par des
cadres légaux totalement différents. Par
exemple, en France, la rupture d’un con-
trat de travail par l’employeur est soumise
à un ensemble de conditions strictes. Du
point de vue de l’employeur, se séparer
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d’un travailleur avec un contrat tempo-
raire est donc relativement moins coûteux
car il peut simplement attendre la fin du
contrat. Se séparer d’un travailleur avec
un contrat permanent implique à l’inverse
la mise en place d’un processus de licen-
ciement formel pouvant mener à une ba-
taille juridique en cas de licenciement
abusif. Dans le code du travail suisse, le
principe de liberté du licenciement (ou li-
berté de résiliation) prévaut, quelle que
soit la nature du contrat. Un employeur
n’a donc pas besoin de raisons particu-
lières pour licencier un travailleur. Si nous
nous focalisons à présent sur le type d’em-
ployeur, les conditions de licenciements
entre le public et privé en France ne sont
pas exactement les mêmes mais elles pro-
tègent relativement bien les travailleurs
dans les deux secteurs. En Suisse, les tra-
vailleurs du secteur public bénéficient ju-
ridiquement d’une meilleure protection
que dans le secteur privé : selon l’art. 21 al.
3 de la loi générale du 4 décembre 1997, le
licenciement d’un agent de la fonction pu-
blique suisse doit être justifié par un
« motif fondé », prévalant ainsi sur le
principe de liberté du licenciement du
secteur privé énoncé auparavant.

Nos résultats empiriques révèlent des
similitudes et des différences importantes
entre les échantillons évoquant ces cadres
institutionnels. Les travailleurs français et
suisses considèrent toujours bénéficier
d’une meilleure protection de l’emploi
lorsqu’ils détiennent un contrat perma-
nent. À l’inverse, l’effet protecteur d’un
emploi dans le secteur public n’est ob-
servé qu’en Suisse. L’écart de magnitude
des coefficients entre les deux échantil-
lons est une autre différence significative :
l’effet d’un contrat permanent est deux à
trois fois plus élevé en France. Ces diffé-

rences sont particulièrement intéres-
santes puisqu’elles reflètent les diffé-
rences institutionnelles entre les marchés
du travail français et suisses et démon-
trent que l’effet protecteur des caractéris-
tiques de l’emploi sont sensibles au con-
texte législatif.

Nos conclusions contribuent à la lit-
térature à différents niveaux. Tout
d’abord, elles complètent une littérature
qui s’est principalement concentrée sur
les conséquences plus que sur les causes
de la perception de la sécurité de l’emploi
(Clark & Lepinteur, 2022 ; Clark et al.,
2023 ; Comoli & Vignoli, 2021). Lorsque la
littérature s’est intéressée sur les facteurs
influençant la perception de la sécurité au
travail, ces derniers se sont focalisés sur
des facteurs macroéconomiques (Clark &
Postel-Vinay, 2009 ; Farber, 2010) ou sur
des pratiques managériales (Feather &
Rauter, 2004 ; Yousef, 1998). L’étude des
effets des contrats permanents et des em-
plois dans le secteur public recentre le dé-
bat sur des variables d’ajustement qui
sont, dans une certaine mesure, sous le
contrôle du travailleur. Nos résultats indi-
quent également que le pouvoir prédictif
du type de contrat et d’employeur sur la
perception de sécurité de l’emploi est re-
lativement faible. Ainsi, nous prouvons
qu’un contrat permanent ou un emploi
dans le secteur public sont loin d’être suf-
fisants pour expliquer l’entièreté du senti-
ment de sécurité de l’emploi. Enfin, le re-
cours à deux jeux de données permet de
conduire une analyse comparative et de
tester la mesure dans laquelle nos conclu-
sions sont sensibles aux caractéristiques
du marché du travail et de l’appareil légi-
slatif qui le régit.

La suite de cet article est organisée se-
lon l’ordre suivant. La Section 2 présente
les jeux de données mobilisés ainsi que le
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modèle empirique et les échantillons
d’analyses. Les résultats principaux sont
reportés et mis en perspective dans la Sec-
tion 3. Cette même Section inclue un en-
semble de tests de robustesse et des ana-
lyses d’hétérogénéité. Enfin, la Section 4
conclue.

2. DONNÉES ET MODÈLE EMPIRIQUE

2.1 Données

L’enquête Statistiques sur les Res-
sources et Conditions de Vies (SRCV) est
utilisée pour constituer notre échantillon
d’analyse français. SRCV est la partie fran-
çaise des données European Union Statis-
tics on Income and Living Conditions (EU-
SILC). L’enquête est conduite à l’échelle
du ménage tous les ans depuis 2004. Elle
contient une enquête transversale et une
enquête longitudinale (nous utilisons
cette dernière dans notre analyse). L’en-
quête longitudinale repose sur un schéma
rotatif et les ménages peuvent être inter-
rogés jusqu’à neuf années consécutives.
Entre 25 000 et 28 000 individus partici-
pent à cette enquête tous les ans. SRCV a
pour but de collecter des informations sur
la composition du ménage, la source et
montant des revenus, l’épargne, la dépri-
vation, le logement, l’éducation, l’emploi
et la santé (entre autres). Chaque partici-
pant ayant un emploi doit indiquer s’il
dispose d’un contrat à durée indétermi-
née et s’il travaille dans le secteur public
ou privé. Depuis 2012, la demande sui-
vante apparait : « Sur une échelle allant de
0 (pas du tout satisfait) à 10 (entièrement
satisfait), indiquez votre satisfaction con-
cernant la sécurité de votre emploi face au
chômage ». La réponse donnée par les
participants est une mesure dite « subjec-
tive » et « cognitive » de perception de la

sécurité de l’emploi. La dimension « co-
gnitive » renvoie au fait que les travail-
leurs se reposent sur un processus de pen-
sée et de perception afin de produire une
évaluation à la fois globale (prenant en
compte tous les aspects jugés importants
du point de vue de la protection de l’em-
ploi) et synthétique (au sens où ce proces-
sus est résumé par le choix d’une réponse
sur une échelle ordonnée).

Le jeu de données suisse provient de
l’enquête Panel Suisse des Ménages
(PSM) Il s’agit d’une enquête longitudi-
nale menée annuellement depuis 1999.
Comme dans SRCV, PSM collecte une
grande variété d’informations à l’échelle
du ménage et à l’échelle individuelle sur
des sujets tels que la composition du mé-
nage et ses ressources. Les caractéris-
tiques de l’emploi sont également l’objet
d’une partie du questionnaire et il est pos-
sible de savoir si les participants disposent
d’un contrat à durée indéterminée et d’un
emploi dans le secteur public. Depuis
2004, les participants répondent égale-
ment à la question suivante : « Diriez-
vous que votre emploi est très stable, as-
sez stable, un peu précaire ou tout à fait
précaire ? ». Afin de faciliter l’analyse
comparative avec les données françaises,
nous assignons les valeurs suivantes aux
réponses suisses : 1 pour « Tout à fait pré-
caire », 2 pour « Un peu précaire », 3 pour
« Assez stable » et 4 « Très stable ». Ce fai-
sant, nous assumons que cette variable
peut être interprétée de manière cardi-
nale. Nous montrons dans les tests de ro-
bustesse que nos conclusions ne sont pas
sensibles à cette hypothèse en re-estimant
notre équation de base à l’aide d’un mo-
dèle logit ordonné. De plus, nous démon-
trons dans les tests de robustesse que la
différence dans le nombre de catégories
pour répondre (onze dans le cas France et
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quatre dans le cas suisse) n’influence pas
non plus notre raisonnement.

La sélection de ces deux jeux d’en-
quêtes repose sur le fait qu’ils partagent
de nombreux atouts. Ils incluent des mil-
liers d’individus observés à de multiples
reprises sur des périodes similaires. Ces
jeux de données contiennent également
des séries de variables sociodémogra-
phiques comparables, rendant l’harmoni-
sation des échantillons possible. Enfin, ils
incluent des questions qui, même si elles
diffèrent par leur formulation, visent à
capturer le même concept clé, à savoir la
sécurité de l’emploi perçue.

2.2 Modèle empirique

Notre objectif est d’estimer l’effet
d’un contrat à durée indéterminée et d’un
emploi dans le secteur public sur la per-
ception de la sécurité de l’emploi. Pour ce
faire, nous mobilisons les jeux de données
décrits ci-dessus et estimons le modèle
suivant par les moindres carrés ordi-
naires :
𝑆𝐸𝑖𝑡 = 𝛽1𝑃𝑒𝑟𝑚𝑎𝑛𝑒𝑛𝑡𝑖𝑡 + 𝛽2𝑃𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐𝑖𝑡 +
𝛼𝑋𝑖𝑡 + 𝜇𝑖 + 𝜆𝑡 + 𝜖𝑖𝑡                       (1)

Dans ce modèle, la variable dépen-
dante 𝑆𝐸𝑖𝑡  est la sécurité de l’emploi per-
çue par le travailleur 𝑖 durant l’année 𝑡. Le
nombre de valeurs que peut prendre la va-
riable 𝑆𝐸𝑖𝑡  n’est pas la même dans l’en-
quête françaises et l’enquête suisse. Afin
de pouvoir faciliter la comparaison des
coefficients entre jeux de données, nous

1 La liste de variables de contrôle pourrait bien évidemment être plus longue. Le choix de ces variables répond
cependant à une double exigence. Premièrement, nous ne voulons pas inclure des contrôles qui seraient des
médiateurs de P𝑒𝑟𝑚𝑎𝑛𝑒𝑛𝑡𝑖𝑡  et 𝑃𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐𝑖𝑡. Ce type de variables est souvent qualifié de « mauvais contrôles » («
bad controls » en anglais). Notre liste de variables répond également à notre volonté de n’inclure que des
variables disponibles et comparables entre enquêtes. L’ajout de variables de contrôle disponibles dans un jeu
de données seulement (telles que le secteur d’activités ou l’expérience au sein d’un emploi) est possible. L’in-
clusion de telles variables ne change pas nos conclusions. Les résultats de ces analyses supplémentaires sont
disponibles sur demande.

standardisons 𝑆𝐸𝑖𝑡 afin que cette variable
ait une moyenne de zéro et un écart-type
de un.

Les variables d’intérêts sont
𝑃𝑒𝑟𝑚𝑎𝑛𝑒𝑛𝑡𝑖𝑡  et 𝑃𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐𝑖𝑡 . Il s’agit de deux
variables muettes égales à un si un travail-
leur a respectivement un emploi à durée
indéterminée et un emploi dans le secteur
public. L’ensemble des contrats à durée
déterminée (tels que les CDD classiques,
contrat à objet défini, travail intermittent,
contrat saisonnier etc) forme la catégorie
de référence pour 𝑃𝑒𝑟𝑚𝑎𝑛𝑒𝑛𝑡𝑖𝑡. Les tra-
vailleurs du secteur privé constituent le
groupe de référence de 𝑃𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐𝑖𝑡 . 𝑋𝑖𝑡  est un
vecteur de contrôle. Il contient un en-
semble de variables sociodémographiques
(l’âge, l’âge au carré, le genre et une va-
riable muette pour les participants mariés
et pour les participants avec une éduca-
tion post-secondaire) et des caractéris-
tiques de l’emploi (une série de variables
muettes indiquant le type d’occupation et
le logarithme du revenu du travail annuel)
étant susceptibles d’être corrélées à la fois
avec 𝑆𝐸𝑖𝑡 , 𝑃𝑒𝑟𝑚𝑎𝑛𝑒𝑛𝑡𝑖𝑡 et 𝑃𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐𝑖𝑡 .1 L’in-
clusion de ces contrôles a pour but de ré-
duire le biais de variables omises. C’est
également la raison pour laquelle nous in-
troduisons des effets fixes individuels 𝜇𝑖.
Ces effets fixes impliquent que seules les
variations intra-individuelles sont utili-
sées par le modèle. Cette approche per-
met de de neutraliser l’influence de toutes
les variables intemporelles pouvant être
corrélées avec 𝑆𝐸𝑖𝑡 , 𝑃𝑒𝑟𝑚𝑎𝑛𝑒𝑛𝑡𝑖𝑡 et
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𝑃𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐𝑖𝑡 (telles que la structure génétique
ou l’enfance). Enfin, nous contrôlons pour
des effets fixes de temps 𝜆𝑡  afin de neutra-
liser l’effet de l’environnement macroéco-
nomique (par exemple, les cycles écono-
miques).

Le recours aux moindres carrés ordi-
naires suppose que 𝑆𝐸𝑖𝑡  peut-être inter-
prétée cardinalement. Nous discutons
cette hypothèse dans nos tests de robus-
tesse plus bas et montrons qu’une lecture
cardinale de 𝑆𝐸𝑖𝑡 n’influence pas nos con-
clusions. Les erreurs types sont clustéri-
sées au niveau individuel. Enfin, le mo-
dèle (1) sera estimé séparément pour
chaque jeu de données.

Notre première hypothèse est que 𝛽1
et 𝛽2 sont positifs. Si c’est le cas, notre mo-
dèle confirmera que la sécurité de l’em-
ploi perçue s’améliore avec un contrat
permanent et un emploi dans le secteur
public. La deuxième hypothèse que nous
visons à tester est celle de la différence
entre les combinaisons (𝛽1 ; 𝛽2) entre la
France et la Suisse. Si le contexte institu-
tionnel modère l’influence de
𝑃𝑒𝑟𝑚𝑎𝑛𝑒𝑛𝑡𝑖𝑡  et 𝑃𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐𝑖𝑡 , alors nous de-
vrions observer des différences entre les

combinaisons de (𝛽1 ; 𝛽2). Nous augmen-
terons également notre modèle d’un
terme d’interaction entre 𝑃𝑒𝑟𝑚𝑎𝑛𝑒𝑛𝑡𝑖𝑡  et
𝑃𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐𝑖𝑡 dans une spécification alterna-
tive. Ce faisant, nous testerons la complé-
mentarité de leurs effets sur la perception
de la sécurité de l’emploi.

Pour estimer le modèle (1), nous
avons recours à un échantillon d’analyse
composé de travailleurs reportant des va-
leurs non-manquantes de
𝑆𝐸𝑖𝑡 ,𝑃𝑒𝑟𝑚𝑎𝑛𝑒𝑛𝑡𝑖𝑡 ,𝑃𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐𝑖𝑡 et 𝑋𝑖𝑡. De plus,
nous nous focalisons sur les travailleurs
âgés de 18 à 55 ans. Nous excluons les plus
de 55 ans afin d’éviter d’avoir dans notre
échantillon des travailleurs en pré-re-
traite dont la fin de carrière est déjà plani-
fiée. Puisque notre modèle repose sur des
variations intra-individuelles, nous limi-
tons l’échantillon aux travailleurs obser-
vés au moins deux fois.2 Enfin, nous ana-
lysons la période pour laquelle les
variables d’intérêts dans les deux en-
quêtes sont disponibles, à savoir de 2012 à
2019. Cette sélection produit un échantil-
lon de 27899 observations en Suisse
(6 007 individus) et 37 944 observations
en France (10 594 individus).

Graphique 1. Perception de la sécurité de l’emploi par échantillon

Notes. Ces graphiques sont basés sur les échantillons d’analyse.

2 Nous discuterons également des potentiels problèmes liés à l’attrition dans nos tests de robustesse.
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Le Graphique 1 montre la distribution
des variables de sécurité de l’emploi dans
les deux échantillons d’analyse. Les parts
des travailleurs suisses considérant leur
emploi « assez stable » et « très stable »
s’élèvent respectivement à 48% et 43%. La
distribution de l’échelle de satisfaction en
France vis-à-vis de la sécurité de l’emploi
est assez similaire : environ 80% de
l’échantillon reporte une satisfaction su-
périeure à 7 et la moitié d’entre eux re-
porte même une satisfaction supérieure à
9. L’asymétrie négative que partage les

distributions de perception de sécurité de
l’emploi dans les jeux de données suisses
et françaises sont une chose courante avec
les variables subjectives dans les pays dé-
veloppés. Reporter l’évolution des me-
sures de sécurité de l’emploi au travers du
temps en France et en Suisse aurait peu de
sens puisqu’elles ne sont pas exprimées
avec la même échelle. C’est pourquoi nous
avons décidé de normaliser les évolutions
moyennes par pays en utilisant 2012
comme base 100.

Figure 1. Évolution de la perception de la sécurité de l’emploi (2012-2019)

Notes. Ces graphiques sont basés sur les échantillons d’analyse.

Ainsi, nous pouvons comparer dans la
Figure 1, l’évolution de la sécurité de l’em-
ploi dans les deux pays grâce à une mé-
trique commune. Entre 2012 et 2014, la
perception de la sécurité de l’emploi a un
peu diminué dans les deux pays. De 2014
à 2017, nous observons une tendance gé-
nérale à la hausse. La perception de la sé-
curité de l’emploi en Suisse a cependant

diminué entre 2017 et 2019 alors qu’elle a
augmenté en France durant la même pé-
riode. Le Tableau 1 reporte les statistiques
descriptives. L’échantillon suisse est dé-
crit dans la colonne (1) et l’échantillon
français dans la colonne (2). La troisième
colonne indique si les moyennes sont dif-
férentes entre les deux échantillons.
L’échantillon français est en moyenne
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plus vieux, composé de plus de femmes et
de moins de travailleurs avec une éduca-
tion post-secondaire. Les salaires annuels
sont également plus bas en France. Cela
s’explique par la différence de monnaie.
Dans un test alternatif, nous avons con-
verti l’euro et le franc suisse en dollars dé-
flatés tenant compte de la parité de pou-
voir d’achat. Cet exercice diminue les

différences de salaires entre les deux pays
mais les salaires suisses demeurent en
moyennes plus élevés qu’en France. Ces
différences de moyennes confirment la
nécessité de contrôler l’ensemble des va-
riables objectives observées dans notre
modèle empirique afin d’atténuer les biais
lies à la composition des échantillons.

Tableau 1. Statistiques descriptives
Suisse France Différence

(1) (2) (2)-(1)
Age 39.42 40.89 1.47***

[10.90] [9.01] (0.08)
Femme 0.53 0.59 0.06***

[0.50] [0.49] (0.00)
Education post-Secondaire 0.46 0.44 -0.02***

[0.50] [0.50] (0.00)
Marié 0.68 0.46 -0.23***

[0.47] [0.50] (0.00)
Contrat à durée indéterminée 0.90 0.86 -0.03***

[0.31] [0.34] (0.00)
Secteur public 0.39 0.17 -0.22***

[0.49] [0.38] (0.00)
Salaire annuel (en log) 10.92 9.85 -1.07***

[0.90] [0.74] (0.0)

Notes. Ce tableau reporte les moyennes de variables socio-démographiques dans les colonnes (1) et (2). Leurs
écart types sont entre crochets. La colonne (3) reporte les différences des moyennes ainsi que leurs erreur-
types entre parenthèses. * p < 0.05, ** p < 0.01, *** p < 0.001.

3. RÉSULTATS

3.1 Résultats principaux

Dans le Tableau 2, nous reportons les
coefficients associés aux variables
muettes « contrat permanent » et « sec-
teur public » ainsi que ceux attirés par les
variables de contrôles. Ces derniers peu-
vent être utilisés par le lecteur afin d’éva-
luer la magnitude relative des effets prin-
cipaux. Les quatre premières colonnes de
ce Tableau correspondent à l’échantillon
suisse et les quatre dernières colonnes
correspondent à l’échantillon français.
Dans les colonnes (1) et (6), nous estimons

un simple modèle dans lequel les seules
variables de contrôles sont les effets fixes
temporels. Nous augmentons ensuite le
modèle de variables de contrôles sociodé-
mographiques et liés à l’emploi des parti-
cipants dans les colonnes (2), (3), (7) et
(8). Enfin, nous reportons dans les co-
lonnes (4) et (9) nos coefficients d’intérêt
en ayant recours au modèle décrit par
l’Equation (1). L’inclusion séquentielle de
contrôles a pour but d’illustrer les diffé-
rents degrés de sélection pouvant biaiser
nos coefficients.
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Tableau 2. Effets du Contrat permanent et du secteur public sur la perception de la sécurité de l’emploi
Perception de la sécurité de l’emploi (standardisée)

Suisse France
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10)

Contrat Permanent (CP) 0.200*** 0.424*** 0.394*** 0.264*** 0.221***  0.779*** 0.814*** 0.728*** 0.605*** 0.579***

(0.033) (0.036) (0.037) (0.037) (0.047) (0.027) (0.027) (0.028) (0.045) (0.046)

Secteur Public (SP) 0.285*** 0.320*** 0.315*** 0.124*** 0.049 0.653*** 0.631*** 0.583*** 0.080 -0.055
(0.019) (0.019) (0.019) (0.023) (0.054)  (0.016) (0.017) (0.018) (0.052) (0.097)

CP * SP 0.090 0.207
(0.057) (0.107)

Age -0.045*** -0.051*** -0.058*** -0.066***

(0.007) (0.008) (0.007) (0.007)

Age au carré 0.000*** 0.000*** 0.001*** 0.001***

(0.000) (0.000) (0.000) (0.000)

Femme -0.027 0.003 0.019 0.072***

(0.020) (0.022) (0.015) (0.016)

Education post-Secondaire 0.020 0.013 0.120*** 0.036
(0.021) (0.023) (0.016) (0.019)

Marié 0.047* 0.049* -0.016 -0.016 0.045** 0.044** -0.003 -0.003
(0.023) (0.023) (0.031) (0.031) (0.015) (0.015) (0.029) (0.029)

Salaire annuel (en log) 0.061*** 0.012 0.013 0.170*** 0.019 0.019
(0.013) (0.017) (0.017) (0.013) (0.016) (0.016)

Observations 27899 27899 27899 27899 27899  37941 37941 37941 37941 37941
Individus 6007 6007 6007 6007 6007  10594 10594 10594 10594 10594
R2 0.022 0.049 0.052 . . 0.138 0.147 0.160 . .
Intra-R2 . . . 0.010 0.010 . . . 0.028 0.028
Effets fixes occupations . . ✓ ✓ ✓ . . ✓ ✓ ✓
Effets fixes individuels . . . ✓ ✓ . . . ✓ ✓

Notes. Ces nombres proviennent de régressions linéaires. Les erreurs-types sont clustérisées au niveau individuel. Toutes les régressions incluent des effets
fixes de vague. Les contrôles sociodémographiques incluent l’âge, l’âge au carré, le genre et une variable muette pour les participants mariés et pour les
participants avec une éducation post-secondaire. Les contrôles liés à l’emploi incluent une série de variable muettes pour le type d’occupation et le salaire
annuel exprimé en logarithme. L’inclusion des effets fixes individuels implique de ne pas contrôler pour les variables fixes dans le temps.  * p < 0.05, ** p <
0.01, *** p < 0.001.

48



Le Tableau 2 révèle à la fois des simi-
litudes et des différences importantes
entre les échantillons. Au rang des simili-
tudes, on remarque que les associations
entre les variables muettes d’intérêt et la
variable dépendante sont relativement
sensibles à l’introduction de variables
contrôles. Que ce soit en Suisse ou en
France, ces changements confirment que
la probabilité d’avoir un contrat perma-
nent ou de travailler dans le secteur public
ne sont pas aléatoires et que le biais de va-
riables omises doit être sérieusement pris
en compte. Une seconde similitude im-
portante réside dans la stabilité de la di-
rection de l’association entre contrats per-
manents et perception de la sécurité de
l’emploi : tous les modèles et échantillons
indiquent que la détention objective d’un
contrat permanent se traduit par une plus
forte protection de l’emploi.

De nombreuses différences sont à no-
ter. Tout d’abord, l’association positive
entre la perception de l’emploi et le fait
d’avoir un emploi dans le secteur public
subsiste dans l’échantillon malgré l’inclu-
sion de nombreux contrôles. Ce n’est pas
le cas dans l’échantillon français : l’inclu-
sion des effets fixes individuels réduit le
coefficient attiré par le secteur public qui
n’est plus statistiquement différent de
zéro. En d’autres termes, nous pouvons
conclure que la différence de perception
de sécurité de l’emploi entre les travail-
leurs du secteur privé et du secteur public

3 Le coefficient positif qui subsiste dans la colonne (9), bien que non-significatif, pourrait capturer le fait que
les travailleurs du secteur public ne souffrent pas de l’anxiété liée de perte d’emploi causée par une fermeture
d’entreprise.
4 Le problème de causalité inverse subsiste. Cependant, nous avons réalisé un test de causalité dans lequel
nous avons trouvé qu’un contrat à durée indéterminée et un emploi dans le secteur public prédisent une
meilleure perception de la sécurité de l’emploi future. A l’inverse, une meilleure sécurité de l’emploi perçue
aujourd’hui ne prédit pas la probabilité d’avoir un contrat à durée indéterminée ou un emploi dans le secteur
public. Ce test de causalité à la Granger supporte l’idée que le problème de causalité inverse est limite.
5 https://stats.oecd.org/Index.aspx?DataSetCode=EPL_OV

en France est le produit d’effets de sélec-
tion.3 A l’inverse, si on considère que le
problème de variables omises est infinité-
simal dans le modèle incluant les effets
fixes individuels, alors on peut conclure
qu’un emploi dans le secteur public amé-
liore la perception de sécurité sur le mar-
ché du travail en Suisse.4 Comme indiqué
ci-dessus, le problème de sélection doit
être sérieusement pris en compte.

L’écart de magnitude des coefficients
entre les deux échantillons est une autre
différence significative. Puisque nous
avons standardisé les mesures de percep-
tion de la sécurité de l’emploi, nous pou-
vons comparer la magnitude des coeffi-
cients entre les modèles. Selon les
colonnes (4) et (8), l’effet d’un contrat
permanent est deux à trois fois plus élevé
en France. La même logique s’applique au
ratio entre les coefficients par pays.
L’amélioration de la perception de la sé-
curité de l’emploi générée par un contrat
permanent est deux fois plus forte que
celle produite par un emploi dans le sec-
teur public en Suisse.

Ces différences sont particulièrement
intéressantes une fois mises en perspec-
tive avec les différences de systèmes de
protection de l’emploi français et suisse.
L’indice de protection de l’emploi calculé
par l’OCDE est beaucoup plus élevé en
France qu’en Suisse.5 Un travailleur fran-
çais bénéficiant d’un contrat à durée indé-
terminée est relativement mieux protégé
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qu’un travailleur suisse toutes choses
égales par ailleurs. En France, la rupture
d’un contrat à durée indéterminée par
l’employeur est soumise à un ensemble de
conditions strictes et un employé consi-
dérant avoir été abusivement licencié
peut poursuivre son employeur en jus-
tice.6 Dans le code du travail suisse, le
principe de liberté du licenciement (ou li-
berté de résiliation) prévaut.7 Un em-
ployeur n’a pas donc besoin de raisons
particulières pour licencier un travailleur
avec un contrat à durée indéterminée.
Ainsi, il n’est pas étonnant de voir que le
pouvoir protecteur d’un contrat perma-
nent est beaucoup plus faible en Suisse
qu’en France.

À l’inverse, l’écart du niveau de pro-
tection contre le risque de chômage entre
le secteur privé et public en France est
beaucoup plus faible qu’en Suisse. Dans le
cadre français, les conditions de licencie-
ments entre le public et privé ne sont pas
exactement les mêmes mais elles protè-
gent relativement bien les travailleurs
dans les deux secteurs.8 En Suisse, les tra-
vailleurs du secteur public bénéficient
d’une meilleure protection que dans le
secteur privé. Aux termes de l’art. 21 al. 3
de la loi générale du 4 décembre 1997, le
licenciement d’un agent de la fonction pu-
blique suisse doit être justifié par un
« motif fondé ». Bien que la définition
d’un motif fondé ait changé au fil du
temps, ce principe assure toujours plus de
protection que celui de la liberté de rési-
liation du secteur privé. Ces différences
institutionnelles se reflètent dans le Ta-
bleau 2 : travailler dans le secteur public

6 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F10033
7 https://www.ch.ch/fr/travail/demission-et-licenciement
8 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F514 et https://www.service-public.fr/particu-
liers/vosdroits/N480

ou privé n’affecte pas la perception de sé-
curité de l’emploi des travailleurs français
alors que les travailleurs suisses se sentent
significativement mieux protégés dans le
secteur public.

Dans les colonnes (5) et (10), nous vé-
rifions si les effets d’un contrat permanent
et d’un emploi dans le secteur public sont
indépendants. Pour ce faire, nous aug-
mentons notre modèle d’un terme d’inte-
raction entre les variables 𝑃𝑒𝑟𝑚𝑎𝑛𝑒𝑛𝑡𝑖𝑡 et
𝑃𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐𝑖𝑡. Nous pouvons estimer le coeffi-
cient de ce terme d’’interaction puisqu’en-
viron 32% et 16% des travailleurs suisses et
français, respectivement, ont un contrat
permanent et un emploi dans le secteur
public dans notre échantillon. Ce terme
d’interaction attire un coefficient positif
dans les deux échantillons – avec des ni-
veaux de significativité de 11% en Suisse et
de 5.4% en France. Malgré un léger
manque de précision, ces coefficients sug-
gèrent qu’un contrat permanent et un em-
ploi dans le secteur public ont des effets
complémentaires bénéfiques.

Finalement, le Tableau 2 reporte dif-
férentes valeurs de R2 afin d’évaluer la
qualité du pouvoir prédictif des différents
modèles reportés. Ces valeurs oscillent
entre 0.022 et 0.160 pour les R2 standards
et 0.010 et 0.028 pour les R2 intra-indivi-
duels. Le fait que ces valeurs ne soient pas
proches soit plus proches de 0 que de 1
confirme qu’avoir un contrat permanent
ou travailler dans le secteur public, ne
peut pas être considéré comme suffisant
pour approximer la perception de la sécu-
rité de l’emploi avec précision. À l’inverse,
certains pourraient s’inquiéter de la faible
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valeur du pouvoir prédictif de nos mo-
dèles. Cependant, ces valeurs sont cohé-
rentes avec les standards des modèles uti-
lisant les échelles de satisfaction comme
variables dépendantes.

3.2 Tests de robustesse

Certains choix méthodologiques doi-
vent être discutés. Nous reportons l’en-
semble des résultats concernant nos tests
de robustesse dans le Tableau 3. La pre-
mière colonne de chaque panel reporte les
coefficients de base afin de faciliter la lec-
ture. Tout d’abord, nous avons fait le
choix de recourir à un modèle linéaire et
de considérer les réponses aux questions
sur la perception de l’emploi comme car-
dinales (Ferrer-i-Carbonell & Frijters,

2004). Ce choix se justifie en partie par le
fait qu’il existe encore aujourd’hui des dé-
bats méthodologiques concernant l’inclu-
sion d’effets fixes individuels dans des
modèles non-linéaires. Nous proposons
d’utiliser l’un des modèles de logit or-
donné les plus récents, à savoir celui de
Baetschmann et al. (2015). Ce modèle per-
met d’inclure des effets fixes individuels
mais le calcul d’effets marginaux ne peut
être réalisé. Le signe et la significativité
des coefficients du modèle restent cepen-
dant directement interprétables. Les ré-
sultats appariassent dans la colonne (2)
du Tableau 3 et sont qualitativement simi-
laires à nos résultats principaux. Nos con-
clusions ne sont donc pas sensibles à
l’usage d’un modèle linéaire.

Tableau 3. Contrat permanent, secteur public et perception de la sécurité de l’emploi :
Tests de robustesse

Perception de la sécurité de l’emploi
(1) (2) (3) (4)

Panel A : Suisse
Contrat Permanent 0.264*** 0.602*** 0.021 0.264***

(0.037) (0.082) (0.015) (0.037)

Secteur Public 0.124*** 0.352*** 0.052*** 0.122***

(0.023) (0.064) (0.011) (0.023)
Observations 27899 27899 27899 27899
Individus 6007 6007 6007 6007
Panel B : France
Contrat Permanent 0.605*** 1.000*** 0.139*** 0.605***

(0.045) (0.207) (0.016) (0.045)

Secteur Public 0.080 0.446 0.062** 0.079
(0.052) (0.359) (0.023) (0.052)

Observations 37941 37941 37941 37941
Individus 10594 10594 10594 10594

Notes. La variable dépendante est la perception de la sécurité de l’emploi continue, à part dans la colonne (3),
dans laquelle la variable dépendante est une variable muette pour un niveau élevé de sécurité. La colonne (1)
réplique les coefficients principaux. La colonne (2) reporte les coefficients venant d’un modèle de logit or-
donné avec des effets fixes individuels de Baetschmann et al. (2015). La colonne (3) montre les coefficients
d’un modèle de probabilité linéaire. La colonne (4) introduit une variable muette égale à un pour les individus
quittant l'échantillon dans la vague t+1. Toutes les régressions incluent des effets fixes de vagues, des effets
fixes individuels et les contrôles variant temporellement mentionnés dans les notes du Tableau 2. * p < 0.05,
** p < 0.01, *** p < 0.001.
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Le fait que le nombre de catégories
pour répondre à la question sur la sécurité
de l’emploi ne soit pas le même entre l’en-
quête suisse et l’enquête française peut
poser problème. C’est pourquoi nous
avons décidé de transformer les deux me-
sures de sécurité de l’emploi en variable
muette égale a un pour indiquer un ni-
veau de sécurité de l’emploi élevé. Pour
l’enquête suisse, un niveau de protection
élevé correspond aux individus répondant
« Très stable ». Pour l’enquête française,
nous considérons qu’un niveau de protec-
tion élevé correspond aux individus dont
la satisfaction avec la sécurité de l’emploi
est égale à neuf ou plus. Nous avons sélec-
tionné ces deux seuils afin d’avoir des va-
riables muettes dont les distributions sont
similaires. Nous re-estimons notre mo-
dèle principal via un modèle de probabi-
lité linéaire avec effets fixes individuels et
reportons les résultats dans la colonne (3)
du Tableau 3. Encore une fois, les résultats
sont qualitativement identiques à ceux de
notre modèle principal. Cela suggère que
la différence dans le nombre de catégories
n’affecte pas nos conclusions.

L’attrition dans un jeu de données
longitudinales peut être problématique si
celle-ci est corrélée avec les variables d’in-
térêt du modèle. Afin de vérifier si c’est le
cas, nous reproduisons notre modèle
principal mais utilisons une variable
muette indiquant si un travailleur dispa-
raitra de l’échantillon dans la vague sui-
vante. Cet exercice nous indique que ni la
détention d’un contrat permanent ou la
détention d’un emploi dans le secteur pu-
blic en France ne prédisent la probabilité
de quitter l’échantillon d’analyse.
L’échantillon Suisse révèle cependant que
les travailleurs du secteur public ont une
plus faible chance de quitter l’échantillon.
Il n’y a pas de différence entre ceux ayant

un contrat permanent ou non-permanent
cependant. Les résultats de ces analyses
sont disponibles sur demande. Afin
d'adresser concrètement le problème d'at-
trition, nous proposons d’inclure une va-
riable muette indiquant si un travailleur
va disparaitre de l’échantillon dans la pro-
chaine vague comme variable de contrôle
supplémentaire. Nous reportons les résul-
tats dans la dernière colonne du Tableau
3 et les résultats restent les mêmes.

4. CONCLUSION

En ayant recours à des données indi-
viduelles de travailleurs suisses et fran-
çais, nous avons exploré la mesure dans
laquelle la détention d’un contrat à durée
indéterminée et d’un emploi dans le sec-
teur public améliore la perception de pro-
tection de l’emploi. L’analyse économé-
trique reposant sur des variations intra-
individuelles dévoile les résultats sui-
vants. En Suisse, la sécurité de l’emploi
perçue augmente avec l’obtention d’un
contrat permanent et d’un emploi dans le
secteur public. En France, seul le fait
d’avoir un contrat à durée indéterminée
améliore la perception de la sécurité de
l’emploi. De plus, l’effet d’un contrat per-
manent est beaucoup plus élevé en France
qu’en Suisse.

Nos résultats sont importants pour
différentes raisons. D’un point de vue po-
litique, cela signifie que les leviers d’ac-
tion de lutte contre l’insécurité écono-
mique sont fortement sensibles au
contexte législatif structurant le marché
du travail. Du point de vue académique,
cette hétérogénéité entre pays montre
combien il est nécessaire de tester la vali-
dité externe de nos analyses. Nos résultats
permettent également de mettre en avant
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combien le sentiment de sécurité de l’em-
ploi ne peut être simplement résumé à un
type de contrat ou à un type d’employeur.
Bien qu’il influence grandement nos choix
de vie, ce sentiment nous reste encore en
grande partie inconnue. Nous encoura-
geons vivement l’émergence de nouvelles
recherches visant à mieux saisir les déter-
minants du sentiment de sécurité de l’em-
ploi.
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elle accueille la production de savoirs sur le bonheur dans leurs dimensions épistémologiques,
conceptuelles, méthodologiques, ou sémantiques. Mais si la revue considère que le bonheur
doit être étudié d’un point de vue scientifique, elle souhaite rendre accessible ses
développements aux citoyens et estime qu’étant donné le sujet, l’échange et la diffusion avec
la société civile sont essentiels. Contrairement à bon nombre de revues, notamment les revues
anglo-saxonnes dédiées au même sujet, elle est entièrement gratuite pour les lecteurs et pour
les auteurs afin de permettre une diffusion non fondée sur des critères économiques.

Appel à contributions

Sciences & Bonheur accueille toute contribution, qu’il s’agisse d’une revue de questions, d’une
étude empirique ou même de la recension d’un ouvrage en lien avec le bonheur. Chaque
contribution fait l’objet de deux évaluations indépendantes par un comité d’experts. Un guide
est fourni sur le site internet de la revue pour accompagner le processus de rédaction et de
soumission. Les contributions peuvent s’insérer dans un numéro thématique ou d’un numéro
varia.

Contact et informations complémentaires

Direction de la publication : Gaël Brulé et Laurent Sovet

Site de la revue : https://sciences-et-bonheur.org
Contact : edition@sciences-et-bonheur.org


